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LEXIQUE  

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

CCHF : Communauté de Communes des Hauts de Flandre  

CDPENAF : Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturels               

Agricoles et Forestiers 

CU : Code de lôUrbanisme 

CE : Code de lôEnvironnement 

POS : Plan dôOccupation des Sols 

PLU : Plan Local dôUrbanisme 

PADD : Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 

OAP : Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

SRU : Solidarité Renouvellement Urbain 

TA : Tribunal Administratif  

ALUR  : Accès au Logement et un Urbanisme Rénové  

DDTM  : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

CM : Conseil Municipal 

CC : Conseil Communautaire 

RD : Route Départementale 

Zone UA : Zone urbaine couvrant généralement le tisu ancien de la ville dense. 

Zone UB : Zone urbaine correspondant à des secteurs couverts par les opérations importantes 

dôhabitat collectif.  

Zone UC : Zone urbaine correspondant ¨ des secteurs dôhabitat pavillonnaire. 

Zone UE : Zone urbaine correspondant à des secteurs dôactivit®s ®conomiques. 

Zone UP : Zone urbaine couvrant les sites occupés par des équipements publics. 

Zone UT : Zone urbaine identifiant spécifiquement le secteur du camping-caravaning. 

Zone Nj : Zone naturelle correspondant aux sites de jardins familiaux. 

Zone Npp : Zone naturelle correspondant à la zone de protection paysagère. 

 

 



 

4 

 

 

FICHE  DôIDENTIFICATION ET DE SYNTHESE DE LôENQUETE 

 

 

Date de désignation du CE par le TA :  Décision du 28/03/2017  

NÁ dôidentification du dossier aupr¯s du TA :  E17000053/59  

Commissaire enquêteur :  Patrice GILLIO  

  

Date de lôarr°t® portant ouverture de lôenqu°te   03/05/2017  

Auteur de lôarr°t® :  Monsieur le Président de la CCHF  

Objet du dossier soumis à enquête publique :  Révision du POS valant élaboration du PLU 

de Bergues 

Ma´tre dôouvrage :  CCHF  

Dur®e de lôenqu°te :  31 jours (19/06/2017 ï 19/07/2017)  

Dossiers dôenqu°te d®pos®s aux endroits 

suivants :  

Dépôt du registre :  

 

Mairie de Bergues, accueil principal.  

CCHF accueil urbanisme. 

Maire de Bergues, accueil principal. 

 

Permanences du commissaire enquêteur :  - lundi 19/06/2017 de 9H00 à 12H00 

- mercredi 28/06/2017 de 14H00 à 17H00 

- samedi 08/07/2017 de 9H00 à 12H00 

- jeudi 13/07/2017 de 9H00 à 12H00 

- mercredi 19/07/2017 de 14H00 à 17H00 

 

Publicit® de lôenqu°te  Annonces dans les délais prévus par la 

réglementation :  

 La Voix du Nord : 31/05 et 21/06/2017  

 Le Journal des Flandres : 31/05 et 21/06/2017   

Affichages sur panneau extérieur de la mairie 

de Bergues, au siège de la CCHF et sur les 

sites principaux concernés par le projet   

Information sur le site internet de la CCHF  

 

Prolongation de lôenqu°te  Non  

Réunion publique  Non  

Nombre dôobservations sur registre 3 agrafées au registre + 1 observation orale 

Incident ou évènement particuliers  Aucun  
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1- CADRE GENERAL : 

1-1  Préambule et historique 

La ville de Bergues adhère à la Communauté de Communes des Hauts de Flandre par arrêté 

préfectoral du 20 mai 2013 portant création de la Communauté de Communes des Hauts de 

Flandre et en définissant les compétences. 

Par arrêté préfectoral du 4 décembre 2015, la compétence relative aux documents 

dôurbanisme (®laboration, r®vision, modification, modification simplifiée, déclaration de 

projet) dôurbanisme a ®t® transférée à la CCHF.   

Le  POS de la ville  de  Bergues   a  été  approuvé par délibération du Conseil Municipal du 

30 mars 1995. Il a été actualisé en date du 30 décembre 2004, afin de lever une protection 

dôespace bois® class® au titre de L.130-1 du Code de lôUrbanisme (nouvelle codification 

L.113-1). 

La révision du POS (valant approbation du PLU) de Bergues a été prescrite le 25 février 2002. 

La municipalité considérant alors que le POS approuvé en 1995, ne correspondait plus à 

certaines orientations dôam®nagement extra muros de la commune. 

Une seconde délibération a été prise par le Conseil Municipal en date du 26 mars 2014, afin 

de redéfinir les orientations de la procédure de révision. Dôautres projets structurants sont 

venus alimenter la réflexion : construction dôun nouveau coll¯ge, requalification du site de 

lôancienne gendarmerie.  

Les proc®dures relatives aux documents dôurbanisme communaux, engagées avant la date de 

transfert à un EPCI, peuvent °tre poursuivies jusquô¨ leur approbation dans les conditions 

fixées par les articles L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.153-9 du 

Code de lôUrbanisme, ¨ savoir : 

- La comp®tence en mati¯re dôUrbanisme ayant ®t® transférée par arrêté préfectoral du 4 

d®cembre 2015, côest la CCHF qui se substitue ¨ la commune de Bergues pour toutes 

les délibérations et actes administratifs concernant les documents dôurbanisme 

communaux. 

- Toute procédure engagée avant la date de transfert, peut toutefois °tre men®e jusquô¨ 

son terme, exclusivement par la CCHF, après accord, par délibération du conseil 

municipal des communes concernées. Dans le cas contraire la procédure devient 

obsolète. 

- Les communes concernées peuvent adopter des délibérations afin de solliciter la 

CCHF et participer ¨ lôach¯vement de la proc®dure en accord avec la gouvernance 

d®finie entre lôEPCI et les communes membres. Lôensemble des actes, d®lib®rations, 

courriers et dossiers devront être pris par la communauté de communes.       

 

1-2  Objet de lôenqu°te 

La présente enquête publique à donc pour objet de soumettre aux observations du public le       

projet suivant : 

Révision du POS valant élaboration du PLU de la commune de Bergues. 
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1-3  Cadre juridique  

La pr®sente enqu°te rel¯ve de lôapplication des textes suivants : 

- La loi n°83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les D®partements, les R®gions et lôEtat, modifi®e par le loi n° 83-663 du 22 

juillet 1983 ; 

-  La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 et le décret n° 85-453 du 23 avril 1985, relatifs à la 

d®mocratisation des enqu°tes publiques et ¨ la protection de lôenvironnement ;  

- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant r®forme de lôenqu°te publique 

relative aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement pris pour lôapplication de la 

loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement ; 

- Lôordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 modifiant les dispositions relatives à 

lôenqu°te publique ;  

- La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbain, modifiée par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 ; 

- Le décret 83-851 du 23 septembre 1983, relatif ¨ lôentrée de la Section II du Titre II de 

la loi 83-8 susvisée ; 

- Le décret n°2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de lôUrbanisme et le Code 

de lôExpropriation Publique et relatif aux documents dôUrbanisme ; 

- Le Code de lôUrbanisme, modifi® par les textes susvisés, et notamment ses articles 

L153-19 et R153-8 ; 

- Le Code de lôEnvironnement, et notamment les articles L123-1 à L123-19 et R123-1 à 

R123-46 ; 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2224-10 ; 

- La délibération du CM de Bergues du  25 février 2002 prescrivant la révision du POS 

valant élaboration du PLU ; 

- La délibération du CM de Bergues du 26 mai 2014, redéfinissant les objectifs de la 

révision du POS ; 

- Lôarr°t® pr®fectoral du 4 d®cembre 2015 d®l®guant ¨ la CCHF la comp®tence PLU, 

documents dôurbanisme et cartes communales ; 

- La délibération du CM de Bergues du 11 février 2016 sollicitant la poursuite de la 

procédure de révision du POS valant élaboration du PLU ; 

- La délibération du Conseil Communautaire de la CCHF du 23 février 2016 décidant la 

poursuite de la procédure de révision du POS valant élaboration du PLU de Bergues ; 

- La délibération du CM de Bergues du 5 décembre 2016 émettant un avis favorable à 

lôarr°t de projet du PLU : 

- La délibération du Conseil Communautaire du 31 janvier 2017, approuvant le bilan de 

la concertation et d®cidant dôarr°ter le projet de PLU de la commune de Bergues ; 

- La décision de Mr le Président du Tribunal Administratif de Lille n° E17000053/59 du 

28 mars 2017 désignant Mr Gillio Patrice en qualité de Commissaire Enquêteur. 

 

1-4  Caractéristiques générales du projet  de PLU soumis à enquête 

Le territoire communal  

Bergues est une commune de faible superficie (131 hectares), située dans la partie centrale du 

territoire couvert par le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la région Flandre-

Dunkerque. 

Elle se situe à une dizaine de kilomètres au sud de Dunkerque, et également à une dizaine de 

kilomètres au nord de Wormhout, bourg le plus peuplé de la CCHF. Avec 3910 habitants 
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recensés en 2012, Bergues est la 3ème commune la plus peuplée de la CCHF, derrière 

Wormhout et Hondschoote, elle regroupe près de 7% de la population de la CCHF. 
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Bergues est une commune historiquement riche, qui dispose dôun patrimoine architectural 

remarquable, et aussi dôun large ®ventail de commerces, de services et dô®quipements.      

Lô®laboration du PLU de Bergues a été guidé par les dispositions réglementaires et spatiales 

de normes supérieures : lois cadres, documents de planification supra-communaux (SCOT) 

etcé plus r®cemment, les lois Grenelle et ALUR ont ®galement fix® un nouveau cadre pour le 

projet communal, notamment en matière de protection des espaces naturels. 
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Les axes du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD). 

7 grands axes ont été définis pour établir le PADD du PLU de Bergues : 

- garantir un développement urbain maîtrisé et durable ; 

- assurer le développement de Bergues à lôint®rieur de ses remparts ;  

- requalifier le secteur de la gare et de la zone dôactivit®s ; 

- valoriser les équipements sportifs et de tourisme ; 

- pr®server la qualit® des paysages et lutter contre lô®rosion de la biodiversit® ; 

- d®velopper lô®quipement communal en matière de communications numériques ; 

- prendre en compte les risques liés aux phénomènes naturels. 

Les objectifs de maîtrise de la consommation foncière. 

La traduction du projet doit correspondre à des objectifs de consommation foncière. Le projet 

de PLU correspond pleinement à cet objectif, puisque le développement urbain ne se fera que 

par lôinterm®diaire du renouvellement urbain sur des espaces déjà artificialisés, tant pout 

lôhabitat que pour le développement économique. 

Les grandes lignes du projet de développement communal. 

Á Lôhabitat. 

Le projet de PLU vise ¨ d®velopper lôhabitat dans un contexte spatial relativement contraint, 

tant par la géographie du territoire que par la richesse environnementale à préserver. Le 

d®veloppement de lôhabitat ne sôeffectuera que par voie de renouvellement urbain, de 

changement dôusage, en r®affectant des sites déjà artificialisés à la création de nouveaux 

logements, qui viendront compl®ter et diversifier lôoffre existante.  

Á Le développement économique. 

Le maintien et le développement du tissu économique local est rendu possible au sein du tissu 

urbain existant (le r¯glement autorise, dans certaines zones, lôaccueil dôactivit®s 

®conomiques), et au sein de la zone dôactivit®s. Pour une part de cette derni¯re, un enjeu de 

requalification a été identifié. Ne se limitant pas spécifiquement au territoire communal, il 

devra aussi être pris en compte dans le cadre du PLUi de la CCHF dont la procédure est en 

cours. 

Á La mobilité. 

Le projet de développement de la ville de Bergues favorise la courte distance. En effet, la 

localisation en centre-ville des sites d®di®s ¨ lôaccueil des op®rations dôam®nagement futures 

permet dôenvisager des d®placements quotidiens de proximit® sans recourir ¨ lôusage de 

v®hicules motoris®s. Lôoffre de commerces et de services existante au sein du tissu urbain, 

ainsi que la mixité fonctionnelle induite par le r¯glement du PLU, permettent dôenvisager le 

recours aux modes « actifs » de déplacement. La proximité de la gare et des arrêts de 

transports en commun proches sont un atout pour inciter les m®nages ¨ se diriger vers dôautres 

modes de déplacements que la voiture. La densification de la ville permettra dôagir sur la 

r®duction des ®missions ¨ effet de serre et ¨ am®liorer la qualit® de lôair. 

Á Lôenvironnement, la biodiversit®, les paysages. 

Les enjeux de protection de lôenvironnement et de préservation de la biodiversité sont une 

composante forte du PLU de Bergues. La protection des espaces naturels présents sur le 
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territoire communal participent ¨ la mise en îuvre de la trame verte et bleue r®gionale. Elle 

permet un maintien des espèces végétales et animales recens®es dans lôatlas communal de la 

biodiversit®. Le patrimoine paysager (espaces bois®s, alignements dôarbres ou arbres isol®s) 

est aussi pr®serv® par la protection r®glementaire mise en îuvre dans le PLU (zonage et 

dispositions réglementaires sôy appliquant). Le respect et la pr®servation de lôenvironnement 

sont aussi favorisés par la possibilité de recourir aux énergies renouvelables. La possibilité 

dôinstaller des citernes de r®cup®ration des eaux pluviales et leur r®utilisation permettront 

dô®conomiser la ressource en eau potable. 

Á Les risques. 

Le PLU se doit de prendre en compte les risques technologiques et naturels sôappliquant au 

territoire. Le risque naturel « inondation », lié au débordement des wateringues est notamment 

très présent sur de petits secteurs du territoire, sans pour autant impacter les secteurs habités. 

Le zonage du PLU, identifie les secteurs en question, et le règlement édicte des mesures 

particulières. Des avertissements sur la nature des autres risques impactant le territoire sont 

indiquées dans les autres pièces du PLU (rapport de présentation, annexes). 

Les orientations dôam®nagement et de programmation.  

Quatre sites de renouvellement urbain font lôobjet dôorientations dôam®nagement et de 

programmation qui encadrent leur développement en complément du règlement du PLU. 

Les futurs projets, n®cessitant la d®livrance dôune autorisation dôurbanisme, doivent °tre 

compatibles avec ces orientations dôam®nagement. 

Les sites en question sont : 

- le site de la rue du séminaire pour lequel deux sc®narios dôam®nagement sont 

proposés ; 

- le site de jardin de la rue Pierre Decroo ;  

- le site de la presquôile ; 

- le site de lôancienne gendarmerie, qui traduit les principes dôam®nagement et la 

programmation issue de lô®tude urbaine durable, menée en collaboration avec les services de 

lôEtat, actuel propri®taire du site ; 

  

Pour chacun des ces sites, des schémas et des orientations textuelles ont été réalisées, ils sont 

contenus dans le cahier des « Orientations dôAménagement et de Programmation » 

Pour lôensemble des autres projets ne concernant pas ces sites, les futurs p®titionnaires 

devront se référer au plan de zonage et au règlement écrit du PLU. 

 

Le règlement (zonage et règlement écrit). 

 

Le règlement du PLU se base sur des pièces graphiques (le zonage) et écrites (le règlement). 

Le zonage reprend les zones suivantes : 

- les zones urbaines U ; 

- les zones naturelles N. 

 

Á les zones urbaines. 

 

Les zones UA, UB, UC correspondent ¨ des secteurs principalement constitu®s dôhabitat, qui 

constituent le cîur de la ville fortifi®e ainsi que le secteur dit des ç glacis ». 
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La zone UA couvre généralement le secteur ancien de la ville dense, composé essentiellement 

de maisons de ville groupées, dans lequel différentes fonctions peuvent être étroitement 

imbriquées (commerce, habitat, services, équipements). 

La zone UB correspond aux secteurs de la commune couverts par les opérations importantes 

dôhabitat collectif. Elle int¯gre d®sormais le site de lôancienne gendarmerie, qui a vocation ¨ 

accueillir une op®ration dôune cinquantaine de logements (incluant la r®habilitation du 

b©timent de lôancienne gendarmerie). 

La zone UC concerne les secteurs dôhabitat pavillonnaire ou de maisons de ville localisés en 

périphérie du centre ancien (secteur du jardin public, secteur Est en limite communale avec 

Hoymille notamment). 

 

Principales évolutions du zonage (cf. carte) 

 

Le site du centre dôincendie et de secours (rue de la gare) [1] b®n®ficie dôun reclassement en 

zone UAb (au lieu de UP), pouvant permettre au site dô®voluer ¨ terme soit vers de lôhabitat, 

soit vers une extension de la maison de retraite (ou autre). 

Le site de la rue du Séminaire [2] est reclassé en zone UAb (au lieu de UP), permettant dôy 

r®aliser un programme de logements (voire de lôh®bergement touristique). 

Le site de jardin de la rue Pierre Decroo [3] est reclassé en zone UAb (au lieu de NDj), 

donnant la possibilité de transformer les jardins en un programme de logements. 

Dans le secteur de la Presquôile [5], la zone de jardins familiaux du POS (NDj) est reclassée 

en zone UAb (mais lôOAP continue de donner ¨ ces secteurs de jardins une vocation 

paysagère, privée ou publique). 

Le site de la salle des fêtes de la Poudrière (bâtiment, logements, et parkings extérieurs) [10] 

est reclassé en zone UAb (au lieu de NDa). 

Le site de lôAncienne Gendarmerie [4] b®n®ficie dôun classement en zone urbaine UB 

pouvant recevoir des habitations en collectif (au lieu dôune zone dô®quipements UP). 

 

La zone UE détermine les secteurs de la commune concernés spécifiquement par des activités 

économiques. 

La partie de la zone dôactivit®s de la gare situ®e ¨ lôEst de la voie ferr®e est concern®e par un 

p®rim¯tre dôattente de projet dôam®nagement global (PAPAG), qui encadre fortement les 

®volutions possibles, en attendant quôune ®tude dôam®nagement soit men®e (dur®e maximale 

de 5 ans). 

La zone UE conserve globalement la m°me emprise que dans le plan dôoccupation des sols en 

vigueur jusquô¨ pr®sent. Seuls les ®quipements ont ®t® reclass®s dans une autre zone (UP). 

 

La zone UE comprend un secteur inondable, indicé « i », dans lequel des règles spécifiques 

sôappliquent. Elles sont destin®es ¨ ®viter ou limiter les atteintes aux personnes et aux biens. 

 

Principales évolutions du zonage (cf. carte) 

 

Dans la portion Nord de la rue de la Couronne de Bierne [6], il a été procédé au 

reclassement des équipements existants en zone UP (au lieu de UE) ; 

Le secteur de la zone dôactivit®s situ® au Sud de la gare et de la plateforme de bus [7] 

b®n®ficie de lôinscription dôun p®rim¯tre dôattente de projet dôam®nagement global (PAPAG), 

permettant aux activités présentes de continuer leur activité, avec des contraintes en matière 
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dôextension. La validit® de ce p®rim¯tre est valable au plus 5 ans, dur®e durant laquelle un 

projet de requalification du site doit être élaboré, et traduit dans le PLU par une OAP. 

 

La zone UP est une zone spécifique qui couvre les sites occupés par des équipements publics, 

lorsquôils concernent des emprises importantes. Cette zone b®n®ficie dôun r¯glement adapt® ¨ 

lô®volution des sites, tant sur le plan des constructions que sur celui du confortement des 

aménagements existants. 

La zone UP comprend un secteur inondable, indicé « i », dans lequel des règles spécifiques 

sôappliquent. Elles sont destin®es ¨ ®viter ou limiter les atteintes aux personnes et aux biens. 

 

Principales évolutions du zonage (cf. carte) 

 

Le site du Camping-caravaning [8] passe de la zone UP (équipements) à la zone UT 

(tourisme), avec un règlement adapté au camping. 

La zone UT identifie spécifiquement le secteur du camping-caravaning. 

¶ Les zones naturelles. 

La zone Nj correspond aux sites de jardins familiaux, avec des règles spécifiques pour les 

installations (emprises limit®es é), visant ¨ pr®server la qualit® paysag¯re des lieux dans 

lesquels sôinscrivent ces jardins. 

La zone Nj comprend un secteur inondable, indicé « i », dans lequel des règles spécifiques 

sôappliquent. Elles sont destin®es ¨ ®viter ou limiter les atteintes aux personnes et aux biens. 

 

La zone Npp est une zone de protection paysagère qui couvre le secteur des fortifications et 

leurs abords immédiats, ainsi que les canaux et leurs berges. Cette zone englobant une zone 

naturelle dôint®r°t ®cologique, floristique et faunistique de type I, les possibilit®s de 

constructions sont tr¯s limit®es, afin dôen conserver le caract¯re naturel. 

La zone Npp inclue la grande majorité des espaces boisés de la commune, qui sont eux-

mêmes protégés. 

La zone Npp comprend un secteur inondable, indicé « i », dans lequel des règles spécifiques 

sôappliquent. Elles sont destin®es ¨ ®viter ou limiter les atteintes aux personnes et aux biens. 

 

Principales évolutions du zonage (cf. carte) 

 

Au Sud de la rue Pierre Decroo, un secteur du site des fortifications [9] voit les emprises des 

remparts non occupées par les jardins familiaux reclassées en zone de protection paysagère 

Npp. 
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Les espaces boisés classés (EBC) sont actualisés, pour reprendre leur emprise effective. 

Dans la partie Est de la commune (secteur de la zone dôactivit®s de la Gare), lôEBC figurant 

au POS de 1995 a ®t® r®duit du fait quôil couvrait des am®nagements liés à un ouvrage de 

gestion des wateringues (voirie et installations techniques). 

Dans la partie Ouest de la commune, lôEBC a ®t® r®duit en trois endroits : 

- sur une emprise bitum®e devant des garages, ¨ lôentr®e de la Place Pierre Decroo ; 

- sur une parcelle dôhabitation en limite communale avec Hoymille : habitation et 

jardins ; 

- sur une clairi¯re au sein de lôEBC (site des Remparts), de mani¯re ¨ donner la 

possibilité de créer une installation pour « animer » la promenade des remparts. 

Au Nord du territoire communal, en limite Ouest de lôancienne piscine municipale, lôemprise 

de lôEBC d®bordait sur le plan dôeau. Il a donc ®t® r®duit. 

 

Le P.L.U. intègre désormais une planche graphique supplémentaire, identifiant les éléments 

de patrimoine naturel à protéger (article L.151-23 du CU). A Bergues, il concerne des 

alignements dôarbres, des arbres isol®s, ainsi quôune mare. 

Ce plan reprend ®galement lôemprise des zones humides recens®es par le SAGE du delta de 

lôAa. 
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PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

extrait int®gral du dossier dôenqu°te 
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1. Garantir un développement urbain maîtrisé et durable  

 

Au recensement de 2012, Bergues comptait 3 910 habitants.  

Lôobjectif de la commune est dôatteindre le cap des 4500 habitants vers lôann®e 2025.  

Cette orientation du PLU vise à garantir la pérennité des équipements publics, notamment 

scolaires, et dôassurer la vitalit® des commerces pr®sents sur la commune.  

Les dernières données sociodémographiques indiquent une tendance à la baisse de la taille des 

ménages (2,1 en 2011 contre 2,4 en 1999), compte tenu du vieillissement de la population et 

de la modification des modes de cohabitation.  

Estimant ¨ lôavenir une moyenne de 2,2 personnes par ménage, la commune ambitionne la 

possibilité de construire, à cet horizon 2025, jusquô¨ 240 nouveaux logements.  

Proposer des logements diversifiés et adaptés aux besoins  
Bergues souhaite proposer sur son territoire une offre en logements pouvant satisfaire aux 

demandes et aux besoins du plus grand nombre :  

 

 

familles nombreuses ;  

es situations de handicaps.  

Les attentes en mati¯re dôhabitat doivent ®galement correspondre ¨ lô®volution des situations 

rencontr®es au cours dôune vie (d®cohabitation, mise en couple, s®parationé) mais aussi au 

parcours résidentiel des ménages (location, accession).  

Au cîur de ces objectifs se trouvent les enjeux de qualité sociale, de qualité de vie et de 

dynamique de la commune.  

Enfin, assurer une diversit® dans lôoffre en logements permet aussi de garantir le maintien ou 

de permettre lôaccueil de services urbains de proximité : emplois, soins, éducation, culture, 

etcé.  

A travers un r¯glement assez souple (taille de parcelles, formes urbainesé), le PLU rend 

possible lôaccueil de logements assez diversifi®s.  

Favoriser la mixité des activités et des usages  
Lôobjectif de mixit® fonctionnelle est ®galement pris en compte.  

Concevoir un d®veloppement durable, côest pouvoir proposer une diversit® dôusages, en 

fonction des besoins de la commune et des attentes des populations.  

Aussi, afin dô®viter un territoire où les quartiers sont spécialisés de manière excessive, le PLU 

cherche à intégrer le plus possible dans les zones de projet des commerces, des services, des 

espaces de jeux et de récréation, etc.  

La présence et le mélange de toutes ces fonctions, dans un même quartier, favorisent en effet 

les ®changes et les liens sociaux, cr®ent de lôanimation. 

Prendre en compte lô®nergie dans les diff®rents projets dôam®nagement  
La rar®faction des ressources ®nerg®tiques fossiles, lôaugmentation des co¾ts et la nécessité de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre nécessitent de fixer des exigences afin de limiter 

les consommations énergétiques.  

Dans ce cadre, tenant compte du contexte urbain, les opérations urbaines devront être conçues 

en prenant en compte, autant que possible, les facteurs climatiques (ensoleillement, exposition 

aux vents), en ayant recours à des formes urbaines et architecturales adaptées et en utilisant 

des matériaux performants. Toutefois, cette réponse ne peut pas suffire à elle seule. Aussi, 

sous réserve de respecter les prescriptions spécifiques liées à la présence des sites et 

monuments historiques, le PLU offre la possibilité de recourir aux énergies renouvelables afin 

de limiter les impacts sur lôenvironnement. 
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Assurer le maillage des différents quartiers et favoriser les modes doux  
La ville de Bergues sôest d®velopp®e autour de places, initialement principalement vou®es au 

commerce, qui ont ®volu® vers dôautres usages.  

Le tissu urbain est aussi parsemé de ruelles et passages piétonniers (parfois sous voutes), qui 

permettent de circuler dôun quartier ¨ lôautre, mais aussi dôacc®der au chemin de ronde de la 

fortification. Il importe que ces cheminements soient préservés, et que ce réseau soit, autant 

que possible, développé.  

Le parti dôam®nagement pr®voit les liaisons de chaque secteur de projet avec les quartiers 

existants, liaisons carrossables mais ®galement liaisons pi®tonnes et cyclables. Lôid®e est de 

prolonger et de développer les cheminements en faveur des « modes doux ».  

En effet, toutes les voies nôayant pas les m°mes fonctions, leur am®nagement, leur 

dimensionnement et leur conception dans les futures op®rations dôam®nagement devront °tre 

étudiés en fonction du trafic développé, des secteurs traversés et de leur rôle (voie principale, 

voie secondairesé).  

Il ne sôagira pas de consid®rer la voirie comme un espace d®di® exclusivement ¨ lôautomobile. 

Le futur aménagement devra tenir compte de tous les besoins (promenade, rencontre, jeux, 

circulation, é) et de tous les modes (marche ¨ pied, v®lo, voiture, é).  

Dans ces « espaces partagés », les principes sont la cohabitation entre les différents usagers, la 

sécurisation des déplacements, la modération de la vitesse des véhicules et le respect du plus 

fort sur le plus vulnérable.  

Créer de nouveaux espaces de respiration au sein du tissu urbain.  
Le développement de la ville de Bergues a favorisé une forte densité bâtie, de sorte que les 

espaces de respiration, de types jardins (y compris privatifs), sont relativement rares.  

Pour favoriser le vivre-ensemble, lôapparition de lieux dô®changes autres que la rue au sein de 

lôespace public, il sôagira de d®velopper, lorsque le contexte le permettra, lôapparition 

dôespaces verts partag®s, ouverts ¨ tous. 

 

2. Assurer le d®veloppement de Bergues ¨ lôint®rieur de ses remparts  

 

Contrairement ¨ lôessentiel des communes de la communauté de communes des Hauts de 

Flandre, le contexte géographique et les caractéristiques de la Ville de Bergues empêchent 

tout développement urbain en extension. Le territoire communal peut être considéré comme 

intégralement urbanisé. Les rares terrains encore libres dôoccupation aux franges de la ville 

correspondent ¨ des secteurs naturels riches dôint®r°ts.  

A Bergues, le d®veloppement urbain ne peut donc se concevoir quôen renouvellement urbain. 

Aucune zone ç ¨ urbaniser è nouvelle nôest créée.  

A Bergues, hors processus de renouvellement spontané du tissu urbain, il existe différents 

sites dont lô®volution ¨ court, moyen ou long termes, permet dôenvisager un changement 

dôusage.  

Ces sites sont très différents par leur occupation (friche ou activité encore présente, parcelle 

b©tie ou terrain nu), leur superficie (de la parcelle au quartier), lô®tat du foncier et lô®tat 

dôavancement des r®flexions.  

Le point commun à tous ces secteurs est leur caractère potentiellement mutable : site trop 

®troit, trop contraint, manque dôaccessibilit®, probl¯me de mise aux normes, d®localisation 

possible ou programm®e de lôactivit®...  

Ils constituent tous, ¨ leur mani¯re, des opportunit®s pour la commune dô®toffer lôoffre de 

logements, de commerces et de services, de renforcer la trame urbaine existante et de 

valoriser / requalifier certains quartiers.  
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Mettre en oeuvre la reconversion du site de lôancienne gendarmerie  
Ce site correspond aux anciens locaux de la gendarmerie de Bergues, délocalisée à Hoymille.  

Propri®t® de lôEtat (Minist¯re de la D®fense, gestion par France Domaines), le terrain ®tait 

jusquôalors class® au POS en zone UP (accueil des ®quipements).  

Situ®s ¨ lôentr®e Nord-Ouest de Bergues, les terrains sont à proximité :  

 centre-ville,  

 

 

 

 

Le site est constitu® dôun terrain dôune superficie importante de 6 500 mĮ, occup® par un 

bâtiment principal (construit en 1963), implant® en retrait depuis la rue de lôArsenal.  

Lôespace est globalement peu b©ti et cl¹tur® sur les trois c¹t®s donnant sur rues.  

Seule la limite Nord de la parcelle est mitoyenne dôun secteur dôhabitations, ind®pendantes de 

lôancienne gendarmerie.  

Ce terrain présente de nombreux enjeux urbains :  

 

 

pales de la ville,  

 

 

Lôorientation retenue par la commune est le d®veloppement dôune op®ration ¨ vocation 

principale dôhabitat, pouvant inclure des services ou activit®s tertiaires. 

 

Envisager la mutation du secteur ç Presquô´le è  
Ce quartier de près de 2,5 ha, compris entre le canal intérieur et le canal de la Colme, délimité 

¨ lôouest par la rue du Quai et ¨ lôEst par la porte dôHondschoote, est occup® par :  

en centre de dépannage (entrepôts de stockage, locaux et 

cour intérieure),  

 

 

 

 

Le POS de 1995 reflète ces différents usages :  

 

 

 

Ce quartier constitue un double enjeu pour le développement de Bergues :  

 

Citons les deux sites principaux : les anciens bureaux et lôancien centre de d®pannage GDF 

(occup® par lôagence Partenord ; le bâtiment « Poudrière du Rivage ».  

En outre, certains espaces publics sont en déprise et peu valorisés.  

loisirs et de camping.  

Elle fait partie intégrante des circuits touristiques et de la promenade des remparts.  

Le quartier est ponctué de lieux et de bâtiments historiques et symboliques forts (Poudrière, 

Abattoirs, Restaurant le Bruegel, é).  

Enfin, le port et sa halte nautique se situent sur cette presquô´le.  

Pour r®pondre ¨ ces enjeux, la commune a sollicit® lôEtablissement Public Foncier (EPF) pour 

mettre en place un dispositif de veille foncière.  
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Une ®tude r®alis®e par lôAGUR sôest attach®e ¨ dresser un ®tat des lieux de ce secteur, ¨ lister 

les principaux enjeux replacés dans le contexte communal, et à esquisser des réflexions 

dôam®nagement pour le devenir de ce quartier ¨ fort potentiel.  

Sur ce site, la collectivit® souhaite une densification de lôhabitat, en harmonie avec les 

bâtisses du quartier. Ce secteur pourra également accueillir des commerces ou des services.  

La recomposition urbaine de ce secteur doit sôaccompagner dôune mise en valeur des remparts 

par des promenades et des espaces à traiter sous formes de jardins publics.  

Il sôagit aussi de cr®er des chemins ou voiries pour d®senclaver le secteur de la Presquô´le (en 

particulier sa façade Nord).  

  

Optimiser la localisation et lôusage des ®quipements  

> Centre dôincendie et de secours  
Le centre dôincendie et de secours occupe des locaux dôenviron 400 mĮ mis ¨ disposition par 

la Ville de Bergues pour le SDIS.  

Situ® rue de la Gare, dans un espace enclav® et contraint en termes dôacc¯s (rue de la Gare 

®troite et en sens unique), le secteur class® UP au POS de 1995 pourrait ®voluer vers dôautres 

usages :  

 

 

> Ateliers municipaux  
Ce hangar dôenviron 300 mĮ est situ® rue Anglaise ï ruelle des Templiers ; il présente des 

contraintes en termes dôacc¯s, ainsi que des problématiques de mise aux normes.  

Lôid®e retenue serait, ¨ terme, la d®localisation de ces ateliers sur un autre site extra-muros, 

mieux adapt® ¨ ce type dôactivit®s et qui permettrait ainsi le regroupement avec dôautres 

services municipaux déjà présents (plusieurs localisations potentielles sont possibles : le 

secteur Gare, le secteur ç Piscine è, é).  

La nouvelle destination souhait®e pour ce site des Ateliers municipaux est lôaccueil de 

logements, avec possibilit® de commerces ou dôaccueil dôactivit®s artisanales.  

> Cantine / ALSH / associations (rue du Séminaire).  
Dans le cadre de la r®flexion sur lôoptimisation de ses ®quipements communaux, la ville de 

Bergues a délocalisé les équipements présents sur ce pôle, situé rue du Séminaire / Place du 

Marché aux Bestiaux, et qui posaient des problèmes de mise aux normes et de sécurité.  

La cantine a également été relocalisée.  

Le site repr®sente une superficie dôenviron 1 500 mĮ.  

Les caractéristiques urbaines et architecturales de ce site sont les suivantes :  

ur la parcelle : ancien / après-

guerre,  

Bestiaux,  

 

 

La collectivité souhaite notamment conserver le bâtiment ancien existant, afin de le 

reconvertir en logements, en équipement hôtelier, voire partiellement en commerce.  

Une autre option est de permettre une extension du collège St Winoc.  

Donner la possibilit® de densifier un coeur dôilot  
Dans lôobjectif de rechercher toute opportunité existante possible de densification, le PLU 

identifie un jardin priv® situ® entre la rue dôYpres et lôavenue du G®n®ral de Gaulle.  

Le PLU donne la possibilit® de construire sur cet ilot de 2 000 mĮ, class® jusquôalors au POS 

en zone naturelle paysagère (NDj2), tout en conservant un accès traversant.  
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Sur ce site, la collectivit® compte favoriser la r®alisation dôun programme dôhabitat individuel 

de 5 ¨ 10 logements environ, en harmonie avec lôenvironnement urbain et le programme de 

logements de la rue Charles de Gaulle. 

 

3. Requalifier le secteur de la gare et de la zone dôactivit®s  

 

Ce vaste territoire, extra-muros, ®tait class® au POS de 1995 en zone dôactivit®s ®conomiques 

(UE), permettant de nombreuses utilisations, installations, extensions, incluant même de 

lôhabitat existant et des ®quipements.  

Au fil du temps, ce zonage est apparu en décalage avec les évolutions du secteur, à savoir 

lôaccueil dô®quipements et de services (quôils soient communaux ou communautaires), la 

disparition de certaines poches de logements et la mutation de certaines entreprises.  

Il ne correspond plus aux volontés de développement de la commune et à ses préoccupations, 

quôelles soient urbaines, ®conomiques, ou bien paysag¯res et architecturales.  

En effet, avec les remarquables éléments patrimoniaux laissés par Vauban, cette section 

marque ®galement lôentr®e de lôagglom®ration dunkerquoise depuis lôautoroute A 25.  

Repenser la vocation de ce secteur doit °tre lôoccasion de valoriser le site, qui est aussi une « 

vitrine » de Bergues.  

Reconna´tre et conforter la trame dô®quipements et de services existants  
A la pointe Nord de secteur situ® de part et dôautre de la voie ferr®e, le PLU reconna´t et 

conforte la vocation dô®quipements et de services, quôils soient administratifs, techniques, 

sportifs, associatifs et de mobilité (autour de la gare et de la plateforme dô®change 

multimodale réalisée).  

Ce secteur a pour vocation dôaccueillir :  

 

 

nts et des services qui peuvent d®passer lô®chelle communale.  

 

Ces orientations se traduisent par lôinscription dôune zone UP, ¨ destination dô®quipements et 

de services, quôils soient b©tis ou de plein air.  

Reconna´tre et conforter la trame dôactivit®s économiques existantes  
A lôouest de la voie ferr®e, le PLU maintient la vocation ®conomique de ce secteur qui 

comprend à la fois des entreprises, ainsi que le siège de la CCHF (bureaux et ateliers 

techniques).  

Le confortement de ce secteur se poursuit déjà.  

Ainsi, ¨ lôEst de la voie ferr®e, la friche Dekeister a ®t® vendue dans le cadre dôune convention 

de portage avec lôEtablissement public foncier r®gional.  

A la date dô®laboration du pr®sent PLU, il est envisag® de reconvertir ce site en un ç Mus®e de 

la gaufre », en lien avec la présence de la biscuiterie, mais une autre destination économique 

est possible. 

Maîtriser le devenir à terme des activités économiques  
Soucieuse de ma´triser le devenir des espaces compris au sud de la plateforme dô®changes du 

secteur de la gare, prenant place entre la voie ferrée et la route départementale, la commune y 

inscrit un p®rim¯tre dôattente de projet dôam®nagement global (PAPAG).  

Cet outil réglementaire permet une évolution mesurée des activités présentes sur site, le temps 

que la collectivit® m¯ne des ®tudes dôam®nagement et/ou de requalification du site.  

Il permet donc dôafficher la volont® de faire muter ces espaces, mais sans affectation précise 

dans un premier temps. Ainsi, il garantit une certaine ç ma´trise è de lô®volution du territoire.  

Cette r®flexion a en effet vocation ¨ sôinscrire dans la perspective de lô®laboration du PLU 

intercommunal de la C.C.H.F., en y intégrant la probl®matique de lô®volution des activit®s 
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anciennes insérées dans le tissu urbain du Faubourg de Cassel. La réflexion dépasse donc le 

strict territoire communal de Bergues.  

La requalification de ce secteur sôeffectuera par ®tapes : en fonction des mutations 

progressives des b©timents et des activit®s, par le biais dôune (ou plusieurs) actualisation(s) du 

PLU.  

Lôobjectif poursuivi ici est ®galement de valoriser lôentr®e de ville par la ma´trise de 

lôimplantation dôactivit®s non ç p®nalisantes è en termes dôimage (de type industrielle) et en 

rapport avec le site qui lui fait face : les remparts, les glacis, les silhouettes prestigieuses de la 

ville. 

 

4. Valoriser les équipements sportifs, de loisirs et de tourisme  

 

Rénover le stade Jacques Andries  
Créé dans les années 1960, le Stade Andriès est utilisé pour le football, les archers, et les 

scolaires.  

La v®tust® des installations n®cessite leur mise aux normes, ainsi quôune reconfiguration 

interne du site pour rendre le site plus pratique et solutionner les problématiques de 

stationnement à ses abords.  

Plusieurs objectifs principaux sont visés avec la reconfiguration du site :  

- créer un espace sportif pratique, fonctionnel, sécurisé et aux normes ;  

- valoriser lôentr®e de ville en lui donnant une dimension visuelle forte ;  

- intégrer et réorganiser le complexe sportif dans un site historique (fortifications) et un 

environnement naturel riche en biodiversité ;  

- optimiser et regrouper toutes les activités sportives ;  

- créer un lieu convivial ;  

- repenser les circulations et le stationnement des véhicules ;  

- assurer la desserte ¨ lô®quipement au moyen de liaisons douces.  

Les principales actions envisagées pour cette rénovation sont notamment : le remplacement 

du terrain en schiste rouge par une aire de jeux en synthétique ; la construction de nouveaux 

vestiaires ; la r®novation des cl¹tures de lôenceinte ; la r®fection de la piste dôathl®tisme ; la 

relocalisation des perches de tir ¨ lôarc.  

La r®alisation dôune aire de stationnement doit doter lô®quipement dôune plus grande capacit® 

dôaccueil, mais doit aussi servir au stationnement des visiteurs de la cit®.  

La r®novation du Stade Andri¯s doit °tre accompagn®e dôune am®lioration des cheminements 

piétons vers le coeur de ville (une hypothèse est la r®alisation dôune nouvelle passerelle).  

Aménager une aire de camping-cars  
Lôattrait touristique de la ville de Bergues est r®el. Elle attire un grand nombre de visiteurs, 

n®cessitant dôam®liorer les capacit®s et conditions dôaccueil de la commune.  

Face au développement des usagers de camping-cars, le PLU identifie un site spécifiquement 

d®di® ¨ ce type dôh®bergement mobile, ¨ lôEst du Stade Andries, sur un ancien terrain de 

football désaffecté.  

Lôam®nagement de cette aire sôarticulera avec la r®novation du Stade Andriès.  

Repenser le secteur « camping - ancienne piscine - ateliers municipaux »  
Ce vaste secteur de loisirs class® en zone dô®quipements au POS (UP) prend place dans un 

cadre naturel et paysager de grande qualité.  

Il comprend différents espaces :  

 

 

 

).  
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Une réflexion est en cours quant au site piscine / ateliers municipaux (environ 3 700 m²) :  

 

-il maintenir les ateliers municipaux dans ce secteur touristique / naturel ? (dans le 

cadre dôune r®flexion plus large sur les ®quipements municipaux et la localisation des ateliers 

sur différents sites)  

-il envisager une extension du camping et / ou des services / activités en lien avec le 

camping ?  

 

Lôorientation finale souhait®e par la collectivit® pour ce site est un maintien de la vocation 

tourisme / loisir du secteur. 

 

5. Pr®server la qualit® des paysages et lutter contre lô®rosion de la biodiversité  

 

La commune de Bergues et son proche environnement sont dot®s dôun patrimoine naturel 

assez remarquable, qui, comme lôespace urbain, concourent ¨ donner son caract¯re ¨ la cit®.  

Citons ainsi : la ZNIEFF 1 dite des ç Remparts de Bergues è, lôexistence de zones humides 

remarquables (identifi®es notamment par le SAGE du Delta de lôAa), le bois des Forts, le 

réseau de canaux (le canal de Bergues, la Haute Colme, la Basse Colme), le site des remparts, 

la zone ornithologique et dôexpansion de crues de Bierne é.  

Lôimplication de la ville de Bergues dans les projets ®cologiques nôest pas r®cente. La 

r®alisation dôun Atlas de la biodiversit® (2011-2013) a permis de déterminer précisément la 

richesse du territoire berguois.  

Le P.L.U. a pour ambition de préserver et développer cette biodiversité à travers différentes 

actions.  

Protéger les espaces et éléments naturels existants  
La richesse de la biodiversité de la région Flandre-Dunkerque repose en grande partie sur la 

qualité des milieux naturels agricoles et sur la présence de multiples sites jouant le rôle de 

refuge pour la faune et pour la flore sauvages, y compris en milieu urbain. Certains de ces 

espaces r®sultent dôune reconqu°te par la nature de sites ayant pr®c®demment accueilli des 

activités.  

Afin dôassurer le maintien et le d®veloppement de leur richesse, le PLU prot¯ge les espaces 

ayant fonction de sites-refuges et qui constituent en même temps des espaces paysagers 

remarquables :  

e, les glacis enherbés, les talus en 

herbe, les boisements, la pr®sence de lôeaué  

 

 

 

 

Le PLU reprend les différents périmètres existants au POS ainsi que les espaces boisés classés  

lôaffichage dôun zonage de protection du paysage traduit bien cette volont®.  

Le PLU actualise lôemprise des espaces bois®s class®s et ®tend la protection ¨ certains 

alignements dôarbres, voire ¨ quelques arbres isol®s.  

Maintenir et créer des corridors biologiques  
La trame verte et bleue constitue un maillage écologique sur le territoire qui va permettre aux 

esp¯ces dôeffectuer leurs d®placements vitaux et de coloniser de nouveaux espaces. La trame 

verte et la trame bleue correspondent respectivement ¨ lôensemble des continuit®s ®cologiques 

terrestres et aquatiques.  
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Elle a pour objectif de rétablir les interactions entre les écosystèmes altérés par les activités 

humaines.  

En effet, le cloisonnement des espaces par divers aménagements empêche les échanges 

g®n®tiques entre les populations dôesp¯ces, entra´nant ainsi leur déclin. Le flux des individus, 

des populations et le fonctionnement écologique du territoire sont ainsi entravés par la 

fragmentation éco-paysagère des territoires.  

La trame verte et bleue est constitu®e de deux ®l®ments principaux quôil est possible de 

décliner pour chaque type de milieu naturel : les réservoirs de biodiversité (ou coeurs de 

nature) et les corridors écologiques (ou biologiques). 

 

La gestion des deux composantes de la trame verte et bleue doit permettre dôassurer aux 

espèces des conditions favorables à leur nutrition, reproduction et repos pour les réservoirs de 

biodiversité et à leur dispersion et migration pour les corridors.  

Le PLU de Bergues traduit ces enjeux au niveau communal, ¨ travers lôinscription de 

corridors biologiques.  

Réaliser des opérations urbaines encourageant la biodiversité  
La région Flandre-Dunkerque poss¯de peu dôespaces pouvant °tre qualifi®s de ç totalement 

naturels è, lôintervention humaine ayant ®t® historiquement tr¯s forte sur le territoire.  

Outre la protection des espaces et éléments naturels encore présents sur son territoire, le PLU 

pr®voit que la r®alisation de nouvelles op®rations dôam®nagement, y compris en 

renouvellement urbain, favorisent autant que possible la biodiversité.  

La réalisation de noues, de bassins paysagers ou de stationnement en dalles engazonnées, en 

plus de leurs rôles dans la gestion des eaux pluviales, va permettre à la faune et la flore de se 

déplacer et de trouver des sites de nourrissage et de reproduction.  

Egalement, pour que les zones de projet jouent un rôle de site refuge pour la faune et la flore, 

le PLU prévoit que les jardins puissent être mis en réseau par la perméabilité des clôtures, 

recommande lôutilisation dôesp¯ces locales pour les plantations et rend possible lôint®gration 

de la biodiversité dans la construction (concept de bâtiments à biodiversité positive, maisons 

nichoirsé). 

 

6. D®velopper lô®quipement communal en mati¯re de communications num®riques  

 

La desserte numérique devient un enjeu de plus en plus important dans le paysage urbain.  

Il est source dôacc¯s ¨ lôinformation pour lôensemble de la population, dôacc¯s aux services, 

mais il est aussi un facteur de compétitivité pour le développement économique.  

La Région Nord ï Pas-de-Calais, en lien avec les départements du Nord et du Pas-de-Calais, a 

lanc® un vaste plan dô®quipement du territoire en Tr¯s Haut D®bit (THD).  

La commune de Bergues se prépare à accueillir le développement de ce service.  

Le PLU créée donc, à travers son règlement, les conditions du déploiement du THD 

(notamment, le pré-équipement obligatoire des nouvelles constructions - habitations, activités 

®conomiques, ®quipementsé. ou lôint®gration dôattentes de r®seaux pour les sites requalifi®s).  

 

7. Prendre en compte les risques liés aux phénomènes naturels 

  

Comme une partie du territoire du SCoT de la région Flandre ï Dunkerque, la commune de 

Bergues est sujette au risque naturel dû aux inondations.  

Ainsi, quelques secteurs du territoire communal sont concernés par ces phénomènes, 

identifiés dans la démarche « Zones inondables des pieds de coteaux des wateringues dans le 

département du Nord ». Si le risque identifié ne touche que quelques sites, il convient de ne 

pas exposer de biens ou personnes à celui-ci, ni aggraver la situation en cas dôexposition. 
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De fait, le P.L.U. d®termine des mesures r®glementaires li®es ¨ lôexistence du risque 

«Inondation». 

 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Extrait int®gral du dossier dôenqu°te 

 

Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) ont ®t® cr®®es par la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), complétées par la loi Grenelle II et le décret 

n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code de 

lôurbanisme et portant modernisation du contenu des PLU.  

Les OAP sont une pi¯ce obligatoire du plan local dôurbanisme, en application de lôalin®a 3 de 

lôarticle L.151-2 du code de lôurbanisme.  

Leur contenu est encadré par les articles L.151-6 et L.151-7 qui indiquent les éléments 

facultatifs communs à toutes les OAP et un contenu obligatoire si le PLU tient lieu de plan de 

d®placements urbains (PDU) ou programme local de lôhabitat (PLH) [articles L.151-46 et 

L.151-47].  

Les OAP sont élaborées en coh®rence avec le projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durables (PADD). Elles comprennent des dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, 

les transports et les déplacements (article L.151-6). Elles peuvent être définies graphiquement 

ou de façon écrite.  

Elles ont pour objet de préciser et compléter le contenu du PADD, par thème ou par secteur. 

Par cons®quent, elles peuvent exposer des strat®gies g®n®rales dôam®nagement ou pr®senter 

des orientations localisées, plus précises, sur un secteur déterminé. 

 

1. Le site de la rue du Séminaire  

 

Le site de la rue du S®minaire vise la transformation dôun ensemble dôanciens ®quipements 

communaux, localisés au sein de la ville fortifiée, à proximité du coeur de ville de ses 

principaux commerces et services.  

Le site est desservi par les principaux réseaux : eau potable, électricité, réseaux 

dôassainissement et de r®cup®ration des eaux pluviales, d®fense incendie.  

Le territoire communal est en cours dô®quipement en mati¯re de r®seau num®rique ¨ Tr¯s 

Haut Débit.  

Un arrêt de transports en commun est situé sur la place principale de Bergues, face à la mairie. 

La gare est accessible ¨ pied, et distante dôenviron 1 kilom¯tre.  

Pour le site de la rue du S®minaire, deux sc®narios dôam®nagement ont ®t® d®termin®s.  

Ces deux options dôam®nagement reposent sur la conservation ou non du b©timent localis® 

dans la partie Sud de la parcelle.  

Ce bâtiment, implanté perpendiculairement à la rue du Séminaire, a été réalisé après-guerre. 

Sôil nôa pas un grand int®r°t patrimonial, il présente toutefois un bon état apparent, qui permet 

dôenvisager une r®habilitation de celui-ci.  

 

Le sc®nario 1 sôappliquera d¯s lors que le choix de r®habiliter ledit b©timent nôaura pas ®t® 

retenu.  

 

Le scénario 2 sera mis en oeuvre en cas de conservation dudit bâtiment.  

Les autorisations dôurbanisme devront respecter int®gralement lôun ou lôautre des sc®narios 

proposés ci-après.  
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Scénario 1  
Les orientations dôam®nagement pour le site de la rue du s®minaire sont les suivantes :  

- Préserver le bâtiment présentant un intérêt patrimonial (en front à rue de la partie Nord du 

site) ;  

- Pr®server le fronton du b©timent voisin (acc¯s vers le coeur dôilot) ;  

- Reconstituer un front bâti se retournant vers la Place du Marché aux Bestiaux ;  

- Aménager une cour intérieure au site.  

Cette cour intérieure devra notamment accueillir le stationnement résidentiel (et/ou du 

personnel sôil sôagit dôun ®tablissement commercial ou dôun ®quipement recevant du public).  

Ce coeur dôilot devra b®n®ficier dôun traitement paysager ;  

- Le site ne pourra être accessible que depuis un seul accès carrossable, donnant dans la rue du 

Séminaire.  
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Scénario 2  
Les orientations dôam®nagement pour le site de la rue du S®minaire sont les suivantes :  

- Préserver le bâtiment présentant un intérêt patrimonial (en front à rue de la partie Nord du 

site) ;  

- Pr®server le fronton du b©timent voisin (acc¯s vers le coeur dôilot) ;  

Le hangar accessible par ce fronton pourra être conservé pour permettre de réaliser quelques 

places de stationnement couvertes (stationnement r®sidentiel ; abri pour les v®los é).  

- Aménager une cour intérieure au site.  

Cette cour intérieure devra notamment accueillir le stationnement résidentiel (et/ou du 

personnel sôil sôagit dôun ®tablissement commercial ou dôun ®quipement recevant du public).  

- Lôavant du b©timent r®habilit® sera am®nag® sous forme de cour ou parvis, et sera 

résidentialisée.  

Lôam®nagement dôune cour paysag¯re est possible.  

La limite entre lôespace priv® et lôespace public devra °tre continue.  

Elle sera matérialisée par une clôture en barreaudage métallique, éventuellement assise sur un 

muret dans la tonalit® de lôensemble architectural auquel il se rapporte.  

Ce dispositif dôhuisserie devra favoriser la transparence vis-à-vis du site.  

- Lô(les) acc¯s carrossable(s) au(x) site(s) devra (devront) donner dans la rue de S®minaire.  
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2. Le site de jardin de la rue Pierre Decroo. 

  

Il sôagit dôune emprise accueillant un jardin particulier priv®.  

Il sôint¯gre dans un environnement urbain compos® de maisons de villes mitoyennes, dôune 

hauteur limit®e, implant®es en front ¨ rue (avec parfois un l®ger recul par rapport ¨ lôemprise 

publique).  

Au Nord, le site fait face au jardin public du Groenberg, et plus particulièrement à la Tour St 

Winoc. Au Sud, il fait face au site des remparts, dont il est séparé par une batterie de garages 

occupés par les véhicules des riverains.  

Le site est desservi par les principaux réseaux : eau potable, électricité, réseaux 

dôassainissement et de r®cup®ration des eaux pluviales, d®fense incendie.  

Le territoire communal est en cours dô®quipement en mati¯re de r®seau num®rique ¨ Tr¯s 

Haut Débit.  

Un arrêt de transports en commun est situé sur la place principale de Bergues, face à la mairie. 

La gare est accessible ¨ pied, et distante dôenviron 1,2 kilom¯tre.  

Le sc®nario dôam®nagement propos® vise ici une recomposition du site.  

Le Passage Saint-Pierre est supprimé. Un nouvel axe de desserte est créé au sein de 

lôop®ration, qui sôappuie sur une perception visuelle plus forte vers la Tour St Winoc.  

Les orientations dôam®nagement sont les suivantes :  

- aménager le site sous forme de logements mitoyens, organisés selon une nouvelle voie de 

desserte Nord ï Sud, mettant en relation la rue dôYpres et la rue Pierre Decroo. Un front à rue 

devra être créé le long de la rue Pierre Decroo ;  

- une voie desservira lôop®ration, et sera am®nag®e sous forme de voirie partagée. Elle doit 

permettre de créer un axe visuel vers la Tour St Winoc depuis la rue Pierre Decroo ;  

- lôop®ration int¯grera une poche de stationnement r®sidentiel.  
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3. Le site de la Presquôile  

 

Le site de la Presquôile occupe une emprise importante au sein de lôenceinte fortifi®e de 

Bergues. Il abrite un certain nombre dô®l®ments patrimoniaux (ancienne brasserie, ancienne 

poudri¯re, anciens abattoirs, ancien port, chemin des remparts, quais é), quôil conviendra de 

restaurer et de mettre en valeur.  

Le site est desservi par les principaux réseaux : eau potable, électricité, réseaux 

dôassainissement et de r®cup®ration des eaux pluviales, d®fense incendie. Le territoire 

communal est en cours dô®quipement en mati¯re de r®seau num®rique ¨ Tr¯s Haut Débit.  

Localis® ¨ proximit® du coeur de ville, il est ®galement proche dôun arr°t de transport en 

commun (rue Anglaise), et de la gare (localis®e ¨ lôOuest, en dehors de la ville fortifi®e) 

distante dôenviron 600 m¯tres.  

Les orientations dôam®nagement ont ®t® ici con­ues de mani¯re globale, ¨ lô®chelle de cette 

Presquôile, et sur une ®ch®ance qui d®passe celle de la temporalit® du P.L.U..  

A ce stade de la r®flexion, il est difficilement envisageable quôune op®ration urbaine 

sôint®resse ¨ lôint®gralité du site. Il est plus probable que se succèdent des opérations au coup 

par coup, notamment en prenant appui sur les op®rations dôacquisitions fonci¯res engag®es 

par la collectivit® avec le concours de lôEtablissement public foncier r®gional.  

Les futures op®rations dôam®nagement devront donc se conformer avec les orientations 

dôam®nagement d®velopp®es ici.  

Le sc®nario pr®voit la restructuration compl¯te du secteur pivot constitu® par lôancien site 

GDF.  

Il ambitionne aussi une mise en valeur des espaces publics structurants du secteur, et faire 

davantage participer le Chemin des Remparts à ce secteur de la ville.  

Les orientations dôam®nagement sont les suivantes :  

- la conservation et la r®habilitation de lôancienne maison GDF ;  

- la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement sur lôensemble de lôancien site GDF, pouvant 

accueillir des logements, des surfaces commerciales (mixité fonctionnelle possible), voire un 

équipement. Cette opération, quelle que soit sa nature, devra constituer un ilot structuré.  

- lôam®nagement dôun espace public paysager structurant en interface avec le nouvel ilot 

constitu® et la Place du March® aux Fromages (constitution dôun nouvel espace public 

structurant ¨ lô®chelle du quartier) ;  

- la mise en relation de cette nouvelle place avec le secteur de la fortification (au Nord du 

quartier) : ouverture visuelle vers les remparts, désenclavement de la frange Nord du secteur 

de la Presquôile ;  

- la préservation des grands espaces végétalisés du site de la Presquôile, en particulier ceux 

localis®s en bordure Sud de lôancienne Poudri¯re ;  

- la r®alisation et lôam®nagement de parvis mettant en valeur les b©timents embl®matiques de 

la Presquôile : ancienne brasserie, ancienne Poudri¯re, anciens abattoirs.  

- la requalification du quai et de la Place aux Fromages, en conservant dans ce cadre les arbres 

de bord à quai.  
 



 

32 

 

 

 



 

33 

4. Le site de lôancienne gendarmerie. 

  

Le site de lôancienne gendarmerie est, avec le secteur de la presquôile, un lieu de confortement 

important de la ville de Bergues.  

Sa localisation au coeur de la ville fortifiée, sa superficie, et la proximité de nombreux 

services et équipements, en font un espace particulièrement stratégique.  

Le site est desservi par les principaux réseaux : eau potable, électricité, réseaux 

dôassainissement et de r®cup®ration des eaux pluviales, d®fense incendie.  

Le territoire communal est en cours dô®quipement en matière de réseau numérique à Très 

Haut Débit.  

Le site est proche de la gare (¨ lôOuest), et de la plateforme dô®changes des transports 

collectifs. Celle-ci se trouve à environ 200 mètres.  

Un seul b©timent subsiste de lôancienne gendarmerie. Son ®tat g®n®ral est satisfaisant, de sorte 

quôune r®habilitation est envisageable.  

Les orientations dôam®nagement sont les suivantes :  

- les futures constructions devront être implantées sur la zone constructible du site de 

lôancienne gendarmerie, afin dô®pargner les vestiges de lôancien couvent des Dominicains. La 

zone non constructible du site a vocation ¨ recevoir les am®nagements dôespaces publics 

(espaces verts, placettes, cheminements, parking résidentiel) ;  

- au Nord du site, une voie partagée devra relier la rue Saint Georges à la rue du 8 mai 1945. 

Celle-ci sera bord®e dôune partie du stationnement r®sidentiel ;  

- sur la rue de lôArsenal et sur la rue Saint Georges, aligner les futures constructions de 

mani¯re ¨ structurer lôilot.  

Le long de la rue de lôArsenal, les constructions neuves devront °tre implant®es ¨ lôalignement 

du b©timent de lôancienne gendarmerie. Elles auront une hauteur maximale de R+3 

(épannelages possible), mais un niveau supplémentaire est possible pour la réhabilitation du 

bâti existant de lôancienne gendarmerie.  

Le long de la rue Saint Georges, les constructions neuves devront être implantées à 

lôalignement de lôespace public. La hauteur maximale des constructions sera de R+3 

(épannelages possible) ;  

- dans le coeur dôilot, les futures constructions devront °tre implant®es en limite de la zone 

constructible. La hauteur maximale des constructions sera de R+2 ;  

- le mur existant d®limitant le Nord de la parcelle de lôancienne gendarmerie doit °tre 

conservé, et faire lôobjet dôune mise en valeur paysag¯re ;  

- depuis les rues périphériques, un réseau de cheminements piétonniers irriguera le coeur 

dôilot, et permettront de le traverser ;  

- les espaces libres du futur quartier seront constitu®s dôespaces publics paysagers :  

¶ am®nagement dôune noue paysag¯re d®limitant la voie partag®e circul®e au Nord du 
coeur dôilot pi®ton ;  

¶ paysagement des all®es pi®tonnes du coeur dôilot ;  

¶ r®alisation dôune aire de jeux ¨ proximit® de lô®cole de la rue Saint Georges ;  

¶ r®alisation dôun jardin thématique faisant le lien avec le secteur des remparts (au Nord 

de la rue du 8 mai 1945) ;  

¶ r®alisation dôun espace public de type placette, en position dôentr®e de ville, et 
paysagement du pied dôimmeuble du b©ti r®habilit® de lôancienne gendarmerie 

(qualification de lôentr®e de ville par la rue de lôArsenal). La r®alisation de places de 

stationnement est interdite sur le retrait existant ;  

La surface habitable de lôensemble de lôop®ration doit °tre au minimum de 3200 m2.  

Le programme de logements doit comporter 1/3 de logements en accession libre, et 2/3 de 

logements sociaux (dont au moins 10% en accession sociale et 25% en locatif).  



 

34 

Les T1/T2 repr®senteront au maximum 40% de lôensemble des logements. Les 60% minimum 

restant seront de types T3/T4. 

 

 



 

35 

 

 

 



 

36 

2-     ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LôENQUETE: 

 2-1  Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision N° E17000053/59 du 28/03/2017, de Mr le Président du Tribunal Administratif   

de LILLE,  Mr  Patrice GILLIO a  été  désigné en qualité  de   commissaire enquêteur.  

 2-2  Préparation de lôenqu°te 

 

Une r®union pr®alable de pr®paration du d®roulement de lôenqu°te sôest tenue en mairie de 

Bergues en date du 27 avril 2017, en présence de Mme Flavie Drieux (DGS ville de Bergues) 

de Mr François Pagnerre (DGA CCHF) et du commissaire enquêteur.  

Lô®bauche de lôarr°t® prescrivant lôenqu°te a ®t® ®tablit au cours de cette r®union, ainsi que les 

conditions dôinformation du public (insertions dans la presse locale, affichage et consultation 

dématérialisée sur site de la CCHF).   

La nature du projet soumis ¨ lôenqu°te ne n®cessitant pas de multiplier les permanences, il a 

été décidé de positionner le si¯ge de lôenqu°te en  mairie de Bergues, et de tenir une 

permanence hebdomadaire, soit un total de cinq permanences. 

Le créneau de la contribution publique a été positionné du lundi 19 juin au mercredi 19 juillet 

2017 soit pendant 31 jours cons®cutifs. Lô®tendue du territoire de la ville de Bergues et le lieu 

des permanences définies ont abouti à une proximité réduite (moins de 2 km) pour lôensemble 

des administrés de la commune.  

Les permanences du CE ont été définies et tenues comme suit : 

- Lundi 19 juin 2017 : de 09H00 à 12H00 mairie de Bergues ouverture dôenqu°te 

- Mercredi 28 juin 2017 : de 14H00 à 17H00 mairie de Bergues 

- Samedi 08 juillet : de 09H00 à 12H00 mairie de Bergues 

- Jeudi 13 juillet 2017 : de 09H00 à 12H00 mairie de Bergues 

- Mercredi 19 juillet 20107 : de 14H00 à 17H00 mairie de Bergues clôture dôenqu°te 

La présentation détaillée du projet, ainsi que la visite commentée des sites a été effectuée à 

Bergues le 10 mai 2017 par Mr Arnaud Fixard, repr®sentant du maitre dôîuvre du PLU 

(Agence dôUrbanisme de Dunkerque, AGUR). 

Lôarr°t® prescrivant lôenqu°te a ®t® sign® par Mr le Pr®sident de la Communaut® de 

Communes des Hauts de Flandre le 03 mai 2017.  

Le dossier complet soumis ¨ lôenqu°te a ®t® d®pos® en mairie de Bergues  pour être 

consultable au secr®tariat, aux heures normales dôouverture de la mairie. 

 

 2-3  Composition du dossier dôenqu°te 

 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te a été composé comme suit :  

Dossier de Projet 

Á Rapport de présentation 

Á PADD 

Á OAP 

Á Règlement 

Á Plan de zonage n°1 au 1/2000ième 

Á Plan de zonage de protection du patrimoine végétal au 1/2000ième  

Á Servitudes dôutilit® publique 

Á Plan des servitudes dôutilit® publique 

Á Obligations diverses 
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Á Carte environnementale 

Á Annexes sanitaires 

Á Plan des r®seaux dôassainissement 

Á Plan des canalisations dôeau potable au 1/5000ième 

Á Zones inondables et préconisation de prise en compte des risques 

Á Plan des zones inondables carte récapitulative au 1/5000ième   

Á Plan des zones inondables carte dôapplication pour d®cisions individuelles 

dôurbanisme au 1/5000i¯me 

 

Délibérations et actes administratifs : 

Á Conseil municipal Bergues 25/2/2002 ï Prescription du PLU 

Á Conseil municipal Bergues 26/5/2014 ï Redéfinition des objectifs 

Á Conseil municipal Bergues 15/10/2015 ï Débat PADD 

Á Arrêté préfectoral 4/12/2015 ï Prose de Compétence CCHF 

Á Conseil municipal Bergues 11/2/2016 ï demande de poursuite de la procédure 

Á Conseil communautaire CCHF 23/2/2016 ï Accord reprise de la procédure par CCHF 

Á Conseil municipal Bergues 5/12/2016 ï demande arrêt de projet 

Á Conseil communautaire CCHF 31/1/2017 ï arrêt de projet, bilan de la concertation  

Á Décision Tribunal Administratif Lille n°E17000053/59 du 28/3/2017 (désignation du 

commissaire enquêteur) 

Á Arr°t® prescrivant lôenqu°te publique du 3/5/2017 

 

Consultation des PPA 

Á Copies des 15 courriers de consultation des PPA 

Á Copies des 15 courriers dôinvitation ¨ la concertation des PPA 

Á Copies des 2 courriers de réponse des PPA 

Á Copie de la r®ponse de lôAE (d®cision du 25/10/2016) 

Á Copie de lôavis de lôEtat, Pr®fet du Nord  

 

Publicité 

Á Avis dôenqu°te publique 

Á Annonces dans la presse locale La voix du Nord et Le Journal des Flandres 

Le dossier dôenqu°te complet a été remis au commissaire enquêteur, au siège de la CCHF, le 

6 juin au matin.   

 

 2-4  Déroulement de la procédure 

R®union de pr®paration de lôenqu°te : 27 avril 2017 

Visite détaillée de la ville et des sites impactés : 10 mai 2017 

Contr¹le de lôaffichage : 6 juin 2017 

Ouverture de lôenqu°te : 19 juin 2017 

Clôture de lôenquête : 19 juillet 2017 

Remise du PV des observations recueillies : 20 juillet 2017 

Réception du mémoire en réponse aux observations : 25 juillet 2017 

Remise du rapport et des conclusions : 17 août 2017 

Envoi du  rapport et des conclusions au TA et au Préfet du Nord : 17 août 2017 
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 2-5  Conditions dôinformation du public 

 

Les avis dôenqu°te ont été affichés à compter du  2 juin 2017, ils sont demeurés présents 

pendant toute sa dur®e soit jusquôau 19 juillet minimum. 

Les affiches ont ®t® r®alis®es conform®ment ¨ lôarticle 1 de lôarr°t® du 24 avril 2012 fixant les 

caract®ristiques et dimensions de lôaffichage de lôavis dôenqu°te publique mentionn® ¨ 

lôarticle R.123-11 du code de lôenvironnement. 

Le commissaire enqu°teur a contr¹l® la mise en place de lôaffichage le 6 juin, puis à chaque 

jour de permanence, des photos de cet affichage ont été prise par le CE. 

Lôaffichage ®tait visible de la voie publique et positionné comme suit : 

Á sur le panneau officiel de la mairie de Bergues 

Á sur la grille de lôancien site GRDF lieudit ç la presquôile » 

Á sur un support dô®clairage public rue Pierre Decroo 

Á sur la grille de ceinture du terrain de lôancienne gendarmerie 

Á sur la porte dôentr®e principale du si¯ge de la CCHF. 

La publication légale a été effectuée dans deux journaux locaux, la « Voix du Nord » et le 

« Journal des Flandres » les 31 mai et 21 juin 2017. 

Lôinformation et la consultation du dossier dôenqu°te ®taient disponibles sur le site internet de 

la CCHF ¨ compter du 31 mai et pendant toute la dur®e de lôenqu°te. 

 

 2-6  Climat de lôenquête 

 

Malgré la large information diffusée par la CCHF et la mairie de Bergues, lôobjet de lôenqu°te 

nôa pas mobilis® lôopinion. En effet, le projet de PLU de Bergues ne touche pas directement le 

foncier des propriétaires privés, aucun emplacement réservé nôa ®t® inclus aux documents du 

PLU. Seules les orientations dôam®nagement du site de lôancienne gendarmerie risquent de 

perturber quelques riverains de la rue St Georges. Un couple de ces riverains est venu 

manifester son mécontentement, se plaignant essentiellement dôune perte de luminosit® dans 

leur habitation si un immeuble collectif était construit en front à rue face à leur logement. 

Les quelques échanges avec le public sont restés très courtois, dans une ambiance de curiosité 

personnelle. La plupart des visiteurs connaissaient déjà le projet et effectuaient un passage de 

courtoisie sans vouloir ®mettre dôavis pr®cis. Les conditions dôaccueil ont ®t® excellentes.  

 

2-7  Cl¹ture de lôenqu°te  

 

Lôenqu°te a été close le mercredi 19 juillet à 17H00 en mairie de Bergues. Le registre a été 

clôt par le commissaire enquêteur, conformément lôarticle 6 de lôarr°t® prescrivant lôenqu°te.   
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3-     LA CONTRIBUTION PUBLIQUE : 

 
 3-1  Relation comptable des observations 

- 3 observations, portées sur papier libre, ont été adressées au CE. 

- 1 observation orale a été émise et notée par le CE 

 

 3-2  Analyse statistique des observations 

-  1 observation touche à la propriété personnelle, elle ne se justifie pas compte-tenu de la 

méconnaissance du projet 

-  1 observation assez individuelle touche au confort personnel des rédacteurs 

-  1 observation générale et collective porte sur le règlement notamment sur  lôaspect 

extérieur des constructions 

-  1 observation orale vise à se déclarer très satisfaite du projet 

 

 3-3  Compte-rendu des observations 

 

Le PV des observations, rédigé par le CE et adressé au Président de la CCHF a  été remis le 

20 juillet 2017 à Mr Pagnerre, DGA qui en a accusé réception.  

 

Observation de MmeVanhille : cette observation fait part dôune inqui®tude par rapport ¨ sa 

propriété, Mme Vanhille sôimagine quôau travers de lôapplication du PLU la collectivit® 

prendra possession de son bien. Ce nôest pas le cas, en effet, les dispositions contenues dans 

le projet de PLU ne font pas apparaitre la volonté dôacqu®rir la propri®t® de Mme Vanhille. 

 

Observation de Mr et Mme Mallevaey : dôordre g®n®ral, cette observation touche 

particulièrement les dispositions contenues dans le règlement, soucieuse de lôaspect extérieur 

des constructions, Mme Mallevaey souligne certaines dispositions (couleur, hauteur, 

mat®riaux utilis®sé) Bergues est une ville historique fortement prot®g®e ou tout projet est 

soumis ¨ lôavis du Service D®partemental de lôArchitecture et des Paysages, une attention 

particulière est donc apport®e ¨ lôunit® et ¨ lôinsertion de chaque projet. 

 

Observation de Mr Evrard et Melle Firmin : dôint®r°t tr¯s personnel cette observation 

manque dôobjectivit®. Le Service D®partemental de lôArchitecture et des Paysages a un 

regard très attentif sur les dispositions contenues dans le projet de PLU, le site de lôancienne 

gendarmerie ¨ fait lôobjet dôune concertation qui a permis de d®finir les règles les plus 

adaptées à son environnement immédiat notamment  par rapport ¨ lôancienne caserne toute 

proche dans la m°me rue et dôune hauteur ®gale ou sup®rieure aux prescriptions proposées 

dans le règlement du projet de PLU. 

 

Observation orale : les riverains de la rue du 8 mai, ne sont pas impactés par les orientations 

dôam®nagement d®finies sur le site de lôancienne gendarmerie, ils se déclarent donc tout 

simplement très satisfaits du projet de PLU. 
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Observation de Mme Vanhille 
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Observation de Mr et Mme Mallevaey 
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Observation de Mr Evrard et Melle Firmin  
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Observation orales des riverains de la rue du 8 Mai 
 


